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prestation s’élève à 124 € pour un séjour pour une personne, (31€x4 jours) soit un coût total 
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Approbation de la convention de prestation de service proposée par la SNSM, Société 
Nationale de Sauvetage en mer, relative à la surveillance et à la mise en place d’un dispositif 
prévisionnel de sécurité et de secours, à l’occasion de la manifestation du feu d’artifice du 
15.08.2019 

Page 26 

Approbation de la convention de prestation de service proposée par la SNSM, Société 
Nationale de Sauvetage en mer, relative à la mise à disposition gratuite de moyens nautiques 
pour la surveillance du bassin nord et sud du port de Saint Cyprien, à l’occasion de la 
manifestation du feu d’artifice du 15.08.2019 

Page 27 

 
Mois  d’AOUT 
Approbation de la convention tripartite passée entre la commune de Saint-Cyprien, l’école 
primaire Desnoyer et l’Union Départementale scolaire d’intérêt social UDSIS relative à 
l’organisation de prestations de stage de voile au centre de mer UDSIS, quai Jules Verne à St 
Cyprien pour un groupe de 23 participants du 17 juin 2019 au 21 juin 2019. Le montant de la 
prestation s’élève à 124 € pour un séjour pour une personne, (31€x4 jours) soit un coût total 
de 2 852 € (31€x4 joursx23 personnes). 
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« D’approuver le contrat de location entretien d’une machine plieuse-inséreuse (dont le 
contrat papier d’origine signé par les 2 parties n°11125658 diffère de celui généré après le 
scan, et annoté sur les factures comme suit : n°11 89 375, proposé par la société PITNEY 
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l’année 2019, la cotisation annuelle s’élève à 2 032 €. 
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la commune et défendre ses intérêts dans la requête en recours pour excès de pouvoir 
déposée courant juin 2019 au Tribunal Administratif de Montpellier par M. Pierre Munoz 
tendant à obtenir l’annulation de la décision de classement sans suite concernant la DP 
66 171 18 S 0138 en date du 12 février 2019. 

Page 32 

Désignation de SAS SACPA titulaire du marché public pour une prestation de service 
d’assistance pour le contrôle des populations animales, réalisée à l’aide de cages de capture 
placées sur un lieu défini en commun, sur une période de 3 mois (de septembre à novembre 
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exercer une activité de RESTAURATION-RAPIDE. Cette location est consentie à partir du 1er 
octobre 2019 pour une durée de six mois et prendra fin le 31 mars 2020. Le montant mensuel 
s’élève à 325€ 
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Approbation de la location d’un local dans le bâtiment de la Résidence du Port à St Cyprien 
Plage, quai Arthur Rimbaud à M. René FRECHE, domicilié à Saint Cyprien afin d’y exercer 
une activité de RESTAURANT-BAR. Cette location est consentie à partir du 1er octobre 2019 
pour une durée de six mois et prendra fin le 31 mars 2020. Le montant mensuel s’élève à 
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pour l’encaissement des produits suivants du carburant. Les recettes sont encaissées selon 
les modes de recouvrement suivants : 
numéraires, chèques bancaires ou postaux, cartes bancaires, encaissement en ligne. 
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recouvrement suivants : 
numéraires, chèques bancaires ou postaux, cartes bancaires, encaissement en ligne. 
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Approbation du contrat passé avec la société Abricot communication situé 12 avenue Jean 
Jaurès 66 670 BAGES pour l’organisation d’un spectacle de magie intitulé « Christophe 
Héry » le 18 octobre 2019 à l’occasion de la soirée des Trophées. 
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